
J'ai- l'honneur de youscgmmu~ l quer, i 1'atteni;ion de l'Assemblée génêrale et du 
Conseil de sécurit6, le texte d'une d&laration que j'ai publiée 2 l*occasion des 
mesures prises par le rée;ime:Xisciste.d'Afrr'çlue.du S@ pour acor,der l+g prétendue 
"indépendance" au Ciskei. -7-I ~: Y 

Je vous serait obligé de bien kouloir distribuer le texte de Sa présente lettre 
et de cette déclaz?ation-comme docwuent de l'Assemblée g<nérale, au titre du point 28 
de l'ordre du jour, et du Conseil de s&urité. > I 

Le Président du Comité sp6ckl. 
yntre l'apartheid, 

(J%r&) B. Akporode CLARK 

i * . . 



1. Au nom du Camit& sphial coutre 1 ‘apartheid, je tiens a appeler l’attention de 
la cmxwtiaut~ intertmtimale sur Xes mesures~ prises par le ré&ne raciste deAfrique 
du Sud pour accorder une prétendue “i~dépendotlcef’ au Ciskei. 

2. L+e Ciskei a rute population de 660 000 Africains) mais le &gime sud-africain 
consid&e &galement comme Ciskeians, 1 433 000 autres personnes de la.~gue xhosa 
vivant en dehors du Ciskei. Ce territoire s'étend sur 5 3CQ kilomètres carr6s et 
3 000 autres kilomètres car& ont ét6 promis : il représentera seulement 2,lr p. 3.00 
de 3.8 superficie de l’Afrique du Sud, La densitg de la population y est de 
126 habitants-par kilomètre carré contre 25 en Afrique du Sud. 

3. Le Ciskei est situe dans L*une des régions les plus pavures dIAfrique du Sud, 
pratiquement dépourvue d’industrie et souffrant d'une p&rie chronique d'eau. 
Depuis plusieurs an&es, il y sévit une grave sécheresse. Quarante paur cent 
environ du total de la population masculine en âge de travailler quittent le 
territoire pour trouver un emploi et le chômage est actuellement estimé à 39 p. 100 
dans les zones urbaines. 

4, Les mesures en vue dfune prétendue %dépendmce” sont prises avec la ccmpli- 
cité du chef Lennox Sebe, soi-disant %nistre principal” d2.x territoire = Les chefs 
tribaux ncxm&s par le ~~&III@ raciste détiennent les deux tiers des sièges ir 
I'Arsemblée. Re nombreux adversaires du régime impopulaire de ce '"homeland" ont 66 
victimes dfarrestat$ons arbitraires et de pers&utions en vertu de la Proclamatiun 
R 252 de 1977 et beaucmp d'entre eux ont fui le territoire, Les manifestations 
gén<rali&es d'étudiants qui ont eu lieu cette annee ont Bté brutalement réprim& 
par le général de brigade Charles Sebe, chef des services de renseignement du Ciskei, 
anciennement membre du tristement célèbre Bureau sud-africain de la sécuritg de 
1'Etat. 
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population, dans des "Etats" satellites qui ne peuvent être que des réserves de 
main-d'oeuvre bon marché et des décharges pour les personnes âgées et les infirmes. 

7. Au nom du Comité spécial, je demande à tous les gouvernements et organisations 
de dénoncer les mesures prises en vue de déclarer la prétendue "indépendance" du 
Ciskei, Il ne doit et ne peut y avoir ni reconnaissance directe ou indirecte des 
bantoustans, ni relations avec ceux-ci. 

8. Le peuple opprimé d'Afrique du Sud mérite tout l'appui moral et matériel 
possible dans la lutte qu'il mène pour détruire le système criminel d'apartheid et 
de bantoustanisation et pour instaurer une société démocratique fondée sur le 
principe un homme, une voix dans tout le pays. 


